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ARTICLE PREMIER

Substituer aux mots :

« février 2021 »

les mots :

« décembre 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à limiter la prorogation de l’état d’urgence sanitaire à un mois, soit jusqu’au 
16 décembre 2020.

Les auteurs de cet amendement rappellent que l’état d’exception que constitue l’état d’urgence 
sanitaire a pour objet la dérogation au cadre juridique de l’état de droit. Sa mise en œuvre exige 
donc un encadrement strict tant sur le fond des mesures prises que sur le délai durant lequel elles 
ont vocation à s’appliquer.


